La  défense des minorités familiales en copropriété

Comment gérer les inerties de gestion dans une copropriété ???

Quelles sont les sources de résistance pour réaliser un projet d’amélioration ???

Quelles valeurs humanistes passent en priorité ??? le matérialisme pose moins de contradictions que la gestion de la vie au sein d’une collectivité !

Est ce que la gérance d’une copropriété  fait intervenir les outils sociaux à notre disposition ?

(professionnels sociaux…)    quel budget social est investi pour éclairer les conflits internes ?

Un travail épistolaire d’ avocat demeure ponctuel , couteux, peu diplomate et encore moins  cordial …

« les modalités de jouissance des équipements ne peuvent être réduites »

Le constat est là : des inerties sur plusieurs années assassinent en quelque sorte des potentialités  de vie :

 les enfants grandissent ,…des solutions qui aboutissent après cinq années ou six années  d’effort ne s’adressent plus aux mêmes usagers !!! … un enfant de 6 ans et moins , qui ne sait pas encore lire, est très différent du frère de 11- 12 ans qui entre en classe de 6 ième , lui même différent de l’adolescent …sportif de compétition… !   les besoins d’équipements sont différents selon les âges de la vie .

La cohabitation des générations n’est pas toujours facile mais des efforts sont toujours possibles : par exemple …

 dans la commune de Saint Apollinaire, (département de Côte-d’or) un établissement de 76 appartements a été conçu où les logements sont réservés pour moitié à des jeunes couples et pour moitié à des retraités.

Ainsi en évitant un déséquilibre sociologique du lieu de vie , la mixité favorise des échanges , l’enfant peut profiter de l’adulte et vice versa , des espaces de jeux d’enfants et des bancs sont au coeur de la résidence .

Si cette démarche retient votre intérêt , ou si vous souffrez vous même de cette problématique,   merci de nous rejoindre et de vous faire connaître .

L’ adhésion à l’ AD MF RC  vous permet de bénéficier d’une Médiation

Pour en savoir plus …

Association pour la Défense des Minorités Familiales Résidant en Copropriété 

34 place Colbert 76130 Mont Saint AIGNAN

 email : generationisolee@free.fr                                                 adhésion  =5 à 10 euros

(………………………………………………………………………………………………

NOM    :     ……………………( …téléphone……………………e mail…………….

Prénom :     ……………….

                                 Adresse :     ……………………………………………………………..

Un argument phare à l’encontre des familles avec enfants : ils font des choses qui perturbent la tranquillité ! et les parents ne feraient pas leur travail.

Pourquoi aborder la question de la tranquillité au sein d’une copropriété ?

Parce que concilier la façon d’être des deux générations extrêmes n’a rien de si évident :

Quand les uns respectent la législation, les autres se plaignent quand même !

La tranquillité signifie pour certains l’absence totale de bruit et là …le bas blesse 

Tel enfant qui joue normalement …dérange telle personne âgée voisine qui fait sa sieste

Tel autre enfant qui reçoit pour son anniversaire, crée une animation incongrue

Telle autre personne âgée qui ne veut pas qu’on fasse de roller sous sa fenêtre.

Et la suite d’exemples est sans fin …

Il est tentant pour des seniors forts de leur expérience de vie, d’intervenir autoritairement sur un enfant (sans contacter les parents) pour le réprimander ou le montrer du doigt :

Tel ballon qui quitte un terrain de sport sans pare ballon, déclenche la semonce d’un riverain 

Tel enfant qui découvre qu’il peut enjamber son propre balcon au rez de chaussée déclenche l’angoisse d’un voisin qui pressent déjà un cambriolage ultérieur !

La médiation tient surtout dans l’acceptation des inhérences des uns et des autres

 On ne peut pas demander à un enfant d’être adulte avant l’age et pourtant sa spontanéité et son tonus peuvent déranger…

L’association souhaite que les concessions puissent se faire des deux parts :

-Un parent veut avoir un œil sur son enfant qui joue… et il est compréhensible que ce parent dise à l’enfant de jouer sur la pelouse de son domicile devant la fenêtre…mais est ce que les voisins de copropriété vont tiquer ?

-En l’absence d’équipement pour jouer au ballon, il apparaît également évident que l’enfant solitaire choisit de jouer devant un mur pour le renvoi de son ballon, 

et ce cas de figure est régulier et pas toujours compris des voisins 

Le discours sur la tranquillité non respectée est rapidement répressif et l’association souhaiterait un assouplissement permettant  l’acceptation des uns et des autres sans réduire la marge de liberté au néant 

En copropriété, les possibilités de jouer sont très vite réduites en peau de chagrin.

L’enfant vit dans l’immédiateté, quand il joue, il ne pense pas etre dans le mal et ne comprend forcément ce qui heurte l’adulte.

L’enfant mémorise toujours toutes les personnes qui lui ont exprimé des reproches et il en reste un constat antisocial, anticonvivial difficile à rattraper.

Il faut donc ré envisager un seuil de tolérance qui évite à l’enfant de se sentir en lieu hostile comme dans une caserne rigide et froide.

Les initiatives d’un enfant font partie de sa construction personnelle et le casser d’emblée sans compensation,  avant de le mettre en éveil sur les reproches qu’il risque de susciter, n’est pas acceptable.

Il ne s’agit pas de tout autoriser mais de voir si ce qui déplait, demeure licite et  ne relèverait pas d’un bonheur nécessaire pour l’autre…

La tranquillité du coté des familles, c’est aussi de se sentir bien chez soi sans craindre les interventions d’intolérance excessive

Est-ce que c’est vraiment grave si un ballon touche un tronc d’arbre ?

Est-ce vraiment interdit si un enfant fait une course au trésor dans les buissons de son espace vert ?

Les familles monoparentales choisissent souvent ce type de domicile

 Peut on espérer un accueil plus chaleureux des familles avec enfants au sein de la copropriété?
